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FLASH COMMUNAL  
 
 
 

                                                                                                                           Février/Mars 2010 
 
 
 

Comité des Fêtes de Gournay-sur-Aronde : 
 

 
L’Aronde de Gournay ( Run & Bike ) se déroulera sur la Place 

 
Le Samedi 10 Avril 2010 à 15h00. 

 
Inscriptions auprès de Mr Blondelle Gilles : 

 
09-62-62-09-48 
06-10-84-16-88                                                                                          

                                                                                                      
 
 

 
 
 

 
Nous attendons les enfants pour les vélos fleuris  

 
Le Samedi 17 Avril 2010 à 14h00 sur la Place. 

 
Un petit goûter leur sera offert après le défilé. 

 
Nous vous attendons nombreux… 

 

                                                                                                   
 
 



 
Agence Postale Communale : 

 
Exceptionnellement, l’Agence Postale Communale de Gournay sera fermée le 

 
Mardi 20 Avril 2010 

 
En remplacement, elle sera ouverte aux heures habituelles le 

 
Lundi 19 Avril 2010 

 
 
 

Mairie de Gournay-sur-Aronde : 
 

Période du 08 avril 2010 au 18 avril 2010 : 
 

Le secrétariat de Mairie sera ouvert uniquement le mardi et le jeudi de 17h30 à 19h00. 
 
 

 
Café-Restaurant �Le Relais de l’Aronde’: 

 
Les beaux jours arrivent, Mr Blanchard vous informe que vous pourrez très prochainement 

vous rafraîchir en terrasse. 
 
 
 

Noces d’or Mr et Mme Moens Bernard le 06 mars 2010  
 

 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

INSCRIPTION À L’ÉCOLE MATERNELLE :  
 
 

RENTRÉE 2010 
 
 

Les inscriptions à l’école des enfants nés en 2007 se feront à l’école de Moyenneville  
 

à partir du lundi 19 Avril 2010 
 

Veuillez prendre rendez-vous avec la Directrice au 
 

03-44-42-25-49 (en journée) 
ou 03-44-40-01-84 (en soirée) 

 
Veuillez vous munir ce jour-ci : 

 
�  du justificatif de la mairie (se présenter à la mairie du domicile avec un justificatif de 

domicile et le livret de famille) 
�  d’un certificat médical attestant que l’enfant est à jour dans ses vaccinations et est apte à 

fréquenter l’école. 


